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Dans toute cette partie administrative et relativement publique

de la prison, il n’y a pas beaucoup ä se pr&munir contre l’eva-
sion, la dötention y suflit, et ce n’est qu’au momentde l’arrivee

qu’une &vasion pourrait &tre A craindre. Nous venons de voir
comment on y obvie. Mais il y a ici une autre crainte, c’est
!hostilite et la violence du dehors. Il ne suffit pas que ’&meute
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Fig. 807. — P£nitencier du canton de Neuchätel (Suisse).

A, administration. — C,C, cellules. — E, bätiment d’entree. — P,P, preaux. — T, ateliers. — JJ,jardins.

ne puisse pas forcer la porte, si plus loin elle peut entrer par la
fenetre. I] faut donc &viter les ouvertures du cöte de la voie
publique, et c’est la une consideration que vous ne devez pas
perdre de vue dans la composition d’un plan de prison.

Les prisons dont je vous ai montre les plans sont des pri-
sons grandes ou moyennes. Mais les m&mes principes sont
applicables aux petites. Telles sont, par exemple, celles de
Sainte-Menehould (fig. 805) et de Corbeil (fig. 806). Et ces


